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offertes aux auditeurs dont le champ d'intervention a été raboté, elles consistent en des missions qui sont déja

contestées par différents professionnels concurrents (avocats, experts-comptables)... D'autres dispositions suscitent
Uinterragation, le regret ou l'attente.

BEXE La présentation simplifiée et la confidentialité des comptes sociaux selon la loi 24C7F  pace 94
Jean-Frangois BARBIERI
La loi PACTE persévére sur la voie d'un allégement des contraintes de présentation et de publication des comptes

sociaux, comme de [obligation de diffuser le rapport de contréle légal. Malheureusement, les régles nouvelles ne
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